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• Motifs et titres de séjour avec / sans droit

• Enfant sans titre de séjour
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• Situations particulières :

• Radiation / Fin d’autorisation / Prime de naissance

• Cas particuliers :

• Le réfugié / La protection subsidiaire-temporaire / Le MENA

Programme



Droit de l’enfant



LA RÉGIONALISATION  

Droit aux 

allocations 

familiales



Droit de l’enfant

Pour avoir un droit aux allocations familiales, l’enfant doit :

1/ Être domicilié en Région wallonne 

 → à défaut d’une adresse officielle, preuve de résidence en RW

ET

2/ Être belge ou de parents apatrides ou avoir un titre de séjour

Base juridique : décret wallon du 8 février 2018 relatif à la gestion et 
au paiement des prestations familiales – article 4



Adresse : preuve de résidence 

Tout document officiel émanant d’une autorité publique et démontrant que la 

personne habite à une adresse déterminée : 

✓ un document officiel du CPAS

✓ une attestation de police 

✓ une attestation de présence d’un foyer d’accueil ou d’une maison sociale 

✓ un jugement

✓ la feuille d’audience

✓ un contrôle sur place réalisé par un contrôleur social de l’entité fédérée



Titres de séjour 



Définition
= Document officiel délivré par les autorités, qui permet à une personne 

étrangère de résider légalement sur le territoire 

➢  Autorités compétentes : 

✓ Office des étrangers (OE) 

✓ Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA)

✓ Administrations communales

En résumé, il s’agit du document délivré par l’administration communale 

 donnant suite à une décision de l’Office des étrangers/CGRA

Information consultable au R.N.P.P. via données «Résident étranger » = flux P031





= Historique des cartes, titres d’identité, titres et documents de séjour

→Pour les allocations, prise en compte de l’ensemble des titres accordés

→La date de début correspond à la délivrance du titre et pas à la date de l’autorisation donnée



= Date d’autorisation donnée pour un motif de séjour légal sur le territoire belge

Le titre de séjour accordé est lié à l’acceptation de la demande de séjour



= Informations relatives aux demandes de statut de réfugié (date de demande, de 

décision, de recours, de notification)



= Centre d’accueil (Croix-Rouge, Fedasil ou ILA – Initiative locale d’accueil CPAS) qui 

accueille l’étranger

→ Permet de déterminer l’entité compétente pour verser les allocations familiales 



Droit aux allocations familiales



Droit aux allocations familiales

Enfant en séjour légal SI l’autorisation de séjourner aboutit 

à la délivrance du titre de séjour correspondant à la demande.

Droit aux allocations familiales le 1er jour du mois 

suivant la date d’autorisation. 

 

Les allocations familiales sont versées à terme échu



Début du droit au 01/07/2024 (adresse RW ok)



Motifs et titres de séjour
 avec/sans droit



Les différents motifs

Une autorisation de séjourner sur le territoire s’accompagne d’un motif :

✓ Régularisation (Art 9bis, 9ter, …)

✓ Regroupement familial

✓ Asile et protection diverses (réfugié, protection subsidiaire, MENA,…)

✓ Travailleurs (non-)européens

✓ Autres motifs (ressortissant (non-)européen)

Il peut y avoir plusieurs autorisations avec chacune un motif différent.



1 seul motif sans droit

Motif étudiant 

(même si titre de séjour délivré) 

Base juridique : décret wallon du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des 
prestations familiales – article 4



PAS DE DROIT même si titre de séjour octroyé



Titre de séjour avec droit 

1/ Pour les ressortissants européens + Suisse : 

✓ Carte EU Enregistrement (ancienne carte E) 

✓ Carte EU+ Séjour permanent (ancienne carte E+)

✓  Annexes 8, 8ter, 8quater et 12

✓ Carte F Membre famille UE

✓ Carte F+ Membre famille UE / validité de 10 ans

Nouvelles cartes de séjour / dénominations depuis 2021





Titre de séjour avec droit 
2/ Pour les ressortissants non européens :

✓ Cartes A (= Séjour limité), B (= Séjour illimité), 

K (= Etablissement / ancienne carte C / validité 10 ans), 

L (= Résident de longue durée / ancienne carte D / validité 10 ans), 

M, N

✓ Cartes d’identité spéciale P, S

✓ Annexes 12, 57

https://aviqkid.aviq.be/Pages/regulations/circulaire26-2024.aspx







Titre de séjour sans droit 
Pas de droit si les titres de séjour sont : 

- Annexes 35 et 51

- Annexe 15 (sauf renouvellement de titre – voir détails aux slides 36 à 41) 

- Attestation immatriculation seule (non suivie d’une carte)



PAS DE DROIT



Enfant sans titre de séjour



Enfant -12 ans sans titre

Enfant -12 ans sans titre peut bénéficier de la validité du titre de séjour de 

son/ses parents au 1er degré.

→ Si durée de validité différente, prendre la situation la plus avantageuse 

même si le parent est hors ménage

Droit pour l’enfant même si le parent a un titre de séjour lié au motif étudiant



Enfant -12 ans avec pièce d’identité

Le certificat d’identité n’est délivré qu’aux enfants -12 ans à la demande de 

la personne exerçant sur lui l’autorité parentale.

Le certificat d’identité tout seul n’est donc pas suffisant ! 

L’enfant doit également disposer d’une autorisation de séjour

Depuis 01/2024, les certificats d’identité -12 ans sont remplacés 

par des cartes électroniques avec mêmes titres et documents de séjour 

que les étrangers âgés de 12 ans et +



Enfant -12 ans

Avec un motif de regroupement familial sans titre de séjour associé : 

→Suivre le titre de séjour du regroupant pour 

valider le droit de l’enfant

Le numéro NISS de la personne ouvrant le droit au regroupement 

familial est repris dans le flux.



Données de l’enfant -12ans :



Données du regroupant :

Droit aux allocations familiales pour l’enfant



Enfant 12 ans

Enfant à partir de 12 ans DOIT obligatoirement 

avoir un titre de séjour lié à une autorisation

6 mois avant 12 ans de l’enfant, envoi courrier mentionnant que les allocations 

familiales ne seront plus versées si l’enfant n’a pas obtenu un titre de séjour



Renouvellement du titre de séjour



Renouvellement du titre de séjour 

Demande de renouvellement à introduire (généralement à la commune) 

entre le 60ème et le 30ème jour précédent l’expiration du titre de séjour.

➢ Acceptée : délivrance d’un nouveau titre 

➢ Refusée : radiation pour perte de droit au séjour

➢ Absence de décision avant expiration du titre : annexe 15

▪ validité de 45 jours 

▪ information consultable au R.N.P.P. via le P031

L’annexe 15 permet l’ouverture d’un nouveau droit aux allocations familiales si 

elle est délivrée pour un renouvellement du titre de séjour.



Annexes 15 : paiements

Prolongation du paiement des allocations familiales si demande de 

renouvellement dans les 40 jours calendrier après la fin de validité du titre 

de séjour.

→Paiement durant 3 annexes 15 successives si pas + 40 jours entre elles.

➢Titre renouvelé : poursuite des paiements

➢ Titre non renouvelé : fin des paiements et attendre nouveau titre





Renouvellement tardif

Si + 40 jours entre la fin du titre et la 1ère annexe 15 ou 

si aucune annexe 15 consultable au RNPP, 

tant que l’autorisation de séjour n’a pas été modifiée :

→Attendre le nouveau titre pour poursuivre les paiements

  → Régularisation des allocations pour la période entre les 2 titres 



L’enfant a un titre de séjour valable du 15/10/2023 au 31/10/2024.

→Droit aux allocations familiales jusqu’au 31/10/2024 

→Annexe 15 +40 jours ou pas d’annexe 15 : pas de paiement

Un second titre de séjour a été délivré pour la période du 05/01/2025 

au 31/01/2026.

→ L’autorisation de séjour initiale n’ayant pas pris fin, droit aux 

allocations familiales du 01/11/2024 au 31/01/2026



Situations particulières



Radiation RNPP

Perte de droit au séjour = fin du droit aux allocations familiales

→Reprise du droit le mois suivant la délivrance du nouveau titre 

(et de la réinscription au R.N.P.P.)

→ Aucune régularisation possible entre la date de radiation et la date 

du début du nouveau titre même si l’autorisation initiale n’a pas 

changé et que la validité du titre précédent est toujours en cours.



Un enfant âgé de 5 ans dispose d’une autorisation de séjour donnée le 02/07/2019 et 

d’une carte A valable jusqu’au 05/10/2024. Il est radié pour perte de droit au séjour le 

12/02/2024.

→ Fin des paiements au 29/02/2024

Le 16/04/2024, l’enfant, à nouveau réinscrit au R.N.P.P., a une nouvelle carte A.

→ Reprise des paiements au 01/05/2024

→ Pas de régularisation pour 03 et 04/2024 

Enfant -12 ans radié pour perte de droit au séjour 

→ fin du droit même si ses parents sont en séjour légal



Fin d’autorisation
= Fin du droit aux allocations familiales

Une autre autorisation de séjour pour 

un autre motif peut être octroyée. 

Dans ce cas, attendre le nouveau titre lié à 

cette seconde autorisation pour pouvoir reprendre

 le paiement des allocations familiales.  



Fin de droit au 31/10/2024 et pas de récupération



Prime de naissance anticipative

Droit établit au moment de la naissance de l’enfant. 

MAIS si la mère ou le père dispose d’un titre de séjour dont la validité 

court au-delà de la date de naissance prévue :

→Paiement anticipatif de la prime



Le père et la mère résident en Région wallonne. Une demande de prime 

de naissance est introduite. La naissance est prévue le 14/12/2024.

1/ Leur titre de séjour arrive à expiration le 20/01/2025, 

→Paiement anticipativement de la prime

2/ Leur titre de séjour arrive à expiration le 30/11/2024,

→Pas de paiement anticipatif SAUF si demande de renouvellement 

en cours (annexe15)

Si le parent est radié pour perte de droit au séjour entre le paiement de 
la prime et la naissance de l’enfant, la prime sera récupérée. 



Cas particuliers



Réfugié

1/ Statut accordé avant le 19/07/2024

→ Paiement des allocations familiales à partir du mois suivant la 

demande d’asile visible dans « procédure d’asile »



Demande d’asile introduite le 09/08/2022 → droit aux allocations au 01/09/2022

Avant le 19/07/2024 = retourner à la demande d’asile



2/ Statut accordé à partir du 19/07/2024

→Paiement le mois suivant l’octroi du statut visible 

dans « procédure d’asile »

Réfugié



02/08/2024

04/08/2024 Après le 19/07/2024 = mois suivant l’octroi du statut

Droit à partir du 01/09/2024



→Paiement le mois suivant l’octroi du statut visible dans 

« procédure d’asile »

Protection subsidiaire/temporaire



DROIT à partir du 01/07/2022



Depuis le 01/01/2022, application de la dispense de titre de séjour 

(circulaire 41) si le MENA a un tuteur.

 = Droit aux allocations familiales 

le mois suivant la désignation du tuteur

Mena 



DROIT à partir du 01/11/2022



1/ Demande d’asile introduite avant la désignation du tuteur 

+ statut réfugié accordé avant le 19/07/2024 :

→ Possibilité de régulariser les AF depuis le mois suivant la demande d’asile

2/ Statut réfugié accordé à partir du 19/07/2024 avant la désignation du tuteur :

→ Possibilité de régulariser les AF depuis le mois suivant l’octroi du statut

3/ Statut réfugié accordé à partir du 19/07/2024 mais après la désignation du tuteur : 

→ Possibilité de régulariser les AF depuis le mois suivant la désignation du tuteur

Mena domicilié en RW + Réfugié



Si le MENA est allocataire pour lui-même, paiement des allocations :

→ soit sur un compte courant 

→ soit, depuis le 15/09/2024, sur un compte d’épargne

Mena

Les comptes bancaires doivent être ouverts au nom du MENA 

et toujours communiqués par son tuteur.



En résumé



Titre de 
séjour



Liens utiles

Aviq :
https://www.aviq.be/ 

https://aviqkid.aviq.be/

Famiwal :

https://www.famiwal.be/portail 
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